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_ lj/i»r«fc . ba / tmù Hennit ». — Les membres de ta 
asclété chorale les -1 mi» flAni», de Wasqoehal, sontprte» 
d'assister .i la ré|«éttunn «élierale qui aora «eu anjount-nut, 
« m inrhe. a onze heures et demie très précise, dn matin, a« 
local Café nélaillrur. sor la Place. La Commission compta 
absolument sur la présence de ton» le» sociétaires. 

A s c q . — Ckutrmrnl des thevaux et voitures. — La eom-
a j M e a a» recensement et de classement se trouvera a Asce, 
le J Juin prochain . , 

. .-iiuTieaceront sur la place communale a 
sept heures du matin. 

F i e r s . — C'nil'ih'itiont directes. — Le contrôleur des 
lions directes se rendra a la mairie de Fiers le 

mardi 9 mal. 
Le mardi te mat. Il descendra * la mairie d'Ascq. 
L y s . — Une réunion du Conseil municipal. — Le conseil 

municipal est eoure»,»»' non* lundi soir 1 six heures, à la 
• • t r i e L'oi tic du j-»n- porta : Proposition de la fabrique. 

S a i l l y . — /.<•' Inrvnux te restauration a l'église — La 
B a t e a u rt pe:ilr ettlrse de la eonunune est livrée depuis 
pins» ;rs jours à une équipe d'ouvriers, chargés de la res
taurer. Péjà. la plupart des murailles du sanctuaire ont été 
repeinte», les boiseries veinics, les vitraux nettoyés. 

— /.ex sentent» d'un ancien conseiller municipal. — Sa-
•stat matin, a neuf heures, ont eu lieu les obsèques de M. 
Lent* violer, cultivateur, ancien conseiller municipal, décédé 
i I BfC de 7n ans. 

I ne assistance svmp^hiquo suivait le convoi funèbre l.e 
service a été citante par M.l'ablié Iielenls.care de la paroisse. 

C o m m u n i c a t i o n * 

B S M I L' « AVKNIH ». — La commission rappelle aux 
sociétaires la répétition de dimanche 30 courant,* midi précis, 
elle leur l l l i s i l in iads la plus grande exactitude; cette répé
tition (levant MM terminée a une heure pour des raisons qui 
leur beronl données. 

r o r s e t s — Citai la maison VMIquin Ltairrc, 3 5 . Grande-
nue, qui f a h i - i i j u o le corset arrondissant la taille tout en 
laissant l'estomac et les hanches libres, sur mesure depuis 
S.DS *•*"* 

O à c m r r e / - v n n < < ? Rue dn Mcnlin IRB. chercher le 
meilleur café provenant de la maison Waterlot-Lambelin d e 
Lille, l u e Jolie prime est offerte a tout acheteur de 4 livre de 
eafé. pris au magasin. Servi-e a domicile. *»6«» 

— Q u e l l e «Ht l a p r e m i è r e d e s c o n d i 
t i o n s di> s a n t é '? 

— Manger des. produits pure. 
Le beurre d'Uosttamp est pur, te kit. £ 3 , ^ 0 , r o e 

d n B o l H , 1 3 , I T K Û P U O N R ) . 
On porte à domicile. 4 5 4 9 8 

S i v o u s v o u l e z que l'on vous pose des dents dans la 
perfection, adresse/ vous a M. P..LACS, dentiste, m e d'inker 
ni.nm, .•>«, les in.vdis et vendredis, de t a 5 heures. Tous les 
travaux sont Karaulis. 45105—HO» 

I * a l r o p IMM-Ioral h i - i a l i a e r e ruérit les rhumes, al 
flacon 1 fr. »i> Pharmacie Itelahaere, rue UTnkcrinaun, S i , 
Didry. rue Notre-Dame. 3t . â Boubaix. 

I * R o i d e * C a f é s le pins tiyitténlijne.le plus économi
que, qualité extra, métants spécial Médaille d'or. — Adopté 
par l'année. — Kn luKu, I tM et déUU, *S. rue de l'Kpeule, 
et *06. rue des Arts. Houtaix. 3»9i» 

F.\ lt lt l<,»l !•: I»F l . 'Olt fcRTB. — Ancienne maison rou-
hetsienne. — Eféganee et sondlM garantie. — Magasin de 
eonti inee. - Imlicin Vorchez. 31, Grande-Rue. 337t» 

COFFRES-FORTS GRÛSÔrTlMCOMBUSTIELES 
( o u i o n a r i c r . I»é | iô t c h e z M. I . A I J L K M . W O , Se», 
G r a i n l c - I U i c . H o u b a i x . 35060 

A l f r e d ( I r a n g e . i l , rue de Condé, Rnubatx. produits 
ponr l l a i l l l l l l . amiante, caoutchouc courroie, bourrage, 
tuyaux eu tous genres, émerie, toile énierie, papier de verre. 

• M M 

naiîo ïtemirÉES. asama, Ullnusnl-nclv. 31, traie-Rue. 
•11 H t - i l t r o u v é c e t t e m e r v e i l l e ? de pouvoir donner 

pour I fr. M n'importe quelle chaussure garantie, fabriquée chex 
lui. :i ver les cl,iqiios il'une seule piècer Avant d'acheter ou faire 
hure Vol notions, allrx voir les étalages, visiter les magasina 
de la Concurrence, et vous serez convaincu. S'adresser rhei 
Gaaaaaaa, SÎ-la, rue de MancneaxaiHa. Wiua 

l l i ' I IKAt 'X A M K R U A Î Â S . (Voir uu* annonces). 

3 V L £ V i s » o a 3 . D t j ï ' X i O R O S E 
1W. r u e K s t i u e r m o i H e , I.II.I.IO 

Jaquettes tailleur, costumes tailleur, tout faits et sur 
mesure depuis 50 fr. 4»957d 
• • • " 

V V J ^ T T R E L i O S 
L ' é c l a i r a ç e é l e c t r i q u e . — L'éclairage, d'après une dé-

ci ii prise récemment par la commission municipale 6DC-
ciaii'nient ckarfée par le conseil de l'organisation de l'instal-
lattoa électrique, a fonctionné hier soir samedi. Jusqu'à une 
heure du malin, il fonctionnera ce soir Jusqu'à minuit et 
demi ei ili inain. Jusqu'à onze heures. 

11 en a été décidé ainsi pour tous les samedis, dimanches 
et lundis de l'annëc La mesure a été prise pour le lundi dans 
le but de faillit r le retour des ouvriers des peignages de 
Boubaix, qui quittent les usines à minuit et leur nombre est 
assez rousMérabte. 

L a g a r e eat prête a recevoir les voyageurs dés lundi 
aurtta Les meîililes sont en place, et tout est dés aujour-
il'liui au point. Les trains peuvent venir, e t . . . les voyageurs 
aussi. 

E n f i n ! Il y a une quinzaine de Jours, une noce lie pré
sentait à la mairie, et l'officier d'élat-civil, ceint de son 
ée*' npe. s'apprêtait a unir les jeunes gens, au nom de la loi, 
quand rexarm a des pa |4en révéla qu'une pièce manquait — 
simple omission, d'ailleurs mais qui empêchait la célébra
tion lu mariage. On avait oublié de se munir du certificat de 
publications d llorseaux, le « conjoint », habitant cette lo-
ealité. 

I.i noce, quelque peu morfondue de ce contre-temps, fit, 
en In de compte, eOBtn mauvaise fortune boo coeur, et puis
qu'on était en toilette, que « les frais étaient faits », que le 
dmrr était prêt, et que tout le monde s'était promis de fêter 
Joyeusement l'union projetée, la noce eut l i e u . . . sans ma-
ri.o'e, e« qui n'était i*>int banal. 

Les Jeunes tlanrés en prirent, eux aussi, leur parti en 
braves, et, hier soir, dans l'intimité, sans cortège et sans 
apparat, le mari <ge eut lieu. Celte fois, les pièces étalent au 
complet Mais les cieurs ont sans doute bien soupiré... , «. . 

T O U R C O I N G 
1er antivncva pour 1* JOCHHM. ra aotmxix ton! r<tu<* d 

2«»rniini) : nu hurrau du journal, 7S, rue Nationale, é 
lu librairie Watteeuw, 39, rue Saint Jacquet. %ltO 

La loi sur les accidents et les syndicats 
de (industrie du bâtiment de Tourcoing. — 
l ' . i n s u n e r é c e n t e r é u n i o n l e s c h a m b r e s s y n d i c a l e s 
tie l ' i n d u s t r i e d u b â t i m e n t d e T o u r c o i n g o n t p r i s 
l a d é l i b é r a t i o n s u i v a n t e a u s u j e t d e l a l o i d u 0 
a v r i l 189% s u r l e s a c c i d e n t a d e t r a v a i l . 

« Les cliatnbres syndicales de l ' iudustrio du bât iment 
de la vi l le de Tourcoing comprenant 150 entrepreneurs , 
considérant : 

» Que l'application d e l à loi sur les accidents d u 9 avr i l 
ISilS, telle iiu'i'lle a é t é votée , va créer 4 l ' industrie d u 
bâtiment des charges écrasantes qu'el le ne pourra sup
porter ; 

» Que celte loi est injuste en ce qu'elle établit des d i s 
t inct ions entre, une catégorie de travail leurs au profit 
d'une antre ; 

» Qu'elle est immorale en accordant u n e protect ion 
plus grande aux ci'libataires qu'aux pères de famille ; 

» Qu'elle est anti -patriot ique en protégeant l 'ouvrier 
Mmtaaf au détriment de l 'ouvrier français ; 

y> Considérant que par les indemnités énormes e t e x a -
acréet q a ' e l k confère à l 'ouvrier v i c t ime d'accident 
i n è m c s u n c n t i par sa faute, e l le aggrave considérable-
nu u t ïm chaf fM des patrons et que ceux-ci ne pourront 
l i s supporter ; 

» Que les stat ist iques prouvent que semblable loi ap-
phtraee en Al lemagne, a eu des effets désastreux, n i 
servi qu'à augmenter d'une façon effroyable le nombre 
des accidents ; 

» Pour ces mot i fs les chambres syndica les d u b â t i m e n t 
tteinandeut que dans l'intérêt général il soit sursis à 
l'application de la lot jusqu'à sa révis ion ; que 
relte révis ion porte principalement sur les points sui 
vants ; 

» l" Qne la loi soit égale pour tous ; qu'elle soit appli
cable, à tout employeur quel qu'il soit , qu'il fasse usage 
du machines , de c h e \ a u x o u de tous autres m o y e n s . 

» i' Que les indemnités quand il y a l ieu de les accor
der soient raisonnable; et non pas exagérées c o m m e ce l les 
« d i c t e s par la loi d u 9 avri l 1 8 9 8 ; qu'i l so i t tenu 
casants de l'âge de la v i c t ime et non point de sa s i tuat ion 
•le famille, du nombre plus ou m o i n s grand de ses entants 
ou de sa national i té . 

» 9 Qu'eu ce qui concerne l'article 8 de la lo i , l ' in
demnité soit calculée sur le salaire même de l 'apprent i ; 

» 4 Que. tout accident survenu par la faute grave de 
t onvrier ue donne droit à auenne indemnité . 

Les chambres s y n d i c a k s prient ins tamment M. Dr on , 
député , d'appuyer de toute son énergie toutes proposi 
tion? de «ursi» et de rév i s ion qui seront prochainement 
déposées à la Chambre. 

» Tourcoing , le 2 5 avri l 1899 . 
» Les chambres syndicales de f industrie du bâtiment 

d* Tourcoing, n 
S o c i é t é d e S e o o a r a a u x B l e s s é s M i l i t a i r e s . — 

C o m i t é D a m e s . — La conférence d u lundi 1er mai 

sera faite par M. le docteur Desbomiut, qui parlera sor 
le fonct ionnement du service de santé en campagne e t 
principalement sur les attr ibut ions des sociétés de se
cours aux blessés . 

Le docteur donnera dos rense ignements sur la c o n v e n 
t ion de Genève et terminera la conférence en traitant le 
service des ambulancières dans les infirmeries de gares . 

Le comité fait un pressant appel à toutes les ambu
lancières pour assister & cette intéressante causerie qui 
sera des plus profitables. 

R é u n i o n à onze heures, salle des fêtes, place Lever-
rier. 

M a r i a g e . — Hier samedi a eu lieu le atariaca de M. 
Léon Salembien, fils de M. Sa les ib icn , consei l ler m u n i 
cipal , avec Mlle Berthe Bourgois , l i l le de M. Buurgoi»-
Lemaire, fabricant. 

Les témoins du marié étaient MM. Jules Salembien et 
Georges Lrucoulombier, négociants , frère et lieau-lrère; 
ceux de la mariée MM. Achi l l e l iourgois , cult ivateur, et 
E m i l e Lemaire, négociant , oncles . 

La bénédict ion nuptiale a été donnée e n l'église Saint-
Christophe par M. le chanoine Vânbcmckstael, doyen de 
la paroisse. Pendant la messe M. Paul Magera joue d e u x 
mélodies pour cor Clair de lune e t i 'ourouo» de Mas-
senet . 

M. Amêdéo Rosoor a exécuté sur l'orgue la Marche 
nuptiale du Loliengrin de W a g n e r . 

L e s c o u r s e s d o T o u r c o i n g . — Toute la presse 
sport ive s'occupe de nos réunions du printemps, et e u 
parle dans les termes les plus favorables. 

« ("es Messieurs de Tourcoing font bien les choses1, — dit 
le Fallot ; — Us viennent de solliciter l'autorisation de M. 
TiercellD d'ajouter un « International attelé » à leur réunion 
du ts mai prochain. 

» Chacun se rappelle le gros succès obtenu à la réunion du 
* avril et la course attelée qui terminait cette b; illante réu
nion ; tout le inonde a encore â la mémoire cette course pas
sionnante d'intérêt et cette arrivée palpitante de douze vol-
tureltes groupées sur moins de vingt mètres. 

» Le président de la Société d'encouragement du Cheval 
français de demi sang a promis d'envoyer l'autorisation de 
donner une course similaire et nul doute que la réponse 
officielle affirmative ne parvienne ces Jours-ci au dévoué 
connaisseur et éleveur M. Dassonville. 

» Après d'aussi beaux succès, ou ne peut s'y refuser. » 
A l a « M a i s o n d o s Œ u v r e s » . — C'est aujourd'hu 

30 î \ n i , que sera donnée la soir.'e organisée au prol i e 

des Ecoles libres de Tourcoing, par l'Associa! ion amical 
des anciens élève» des Frères de Itoubaix, à la Maison 
dos Œ u v r e s , 8 5 , rue des Ursul ines . 

On interprétera Les crochets du père Martin, drame en 
trois actes , et Fermé pour cause île décis, comédie e n 
trois actes. M. Segard prêtera sou concours à cette soirée 
qui sera très intéressante. 

On commencera à cinq henres précises de façon que la 
soirée soit terminée avant neuf heures. 

Des cachets sont en vente à l 'Ecole des Frères , 75 ,rue 
de la Cloche, au prix de 0 fr. 5 0 et 0 fr. 2 5 . On pourra 
également s'en munir au contrôle . Les portes seront o u 
vertes à 4 heures i\i. 

L e s f a u x - m o n n a y o u r s . — E m i s s i o n d e s f a u s 
s e s p i è c e s . — A r r e s t a t i o n d d q u a t r e a n a r c h i s 
t e s . — Depuis qnclijue temps déjà nos conc i toyens pou
vaient remarquer le nombre considérable de fausses piè
ces d'argent mises en circulat ion. Il ne se passait pas de 
jour sans que l'un ou l'autre commerçant s'aperçût qu'il 
avai t reçu de la fausse monnaie . 

C'étaient les cabaretiers surtout qui étaient le plus 
souvent v ic t imes de ces faux-mounayeurs restés jusqu'à 
ce jour inconnus . 

Les pièces en c irculat ion étaient de c inquante cent imes 
• t de un franc à l'efligie de Léopo'id H . 

Cette s i tuat ion ne pouvait durer et l 'un des fabricants 
de pièces devai t fatalement se faire prendre u n j o u r o u 
l'autre. 

C'est ce qui arriva. E t en peu de temps on arriva à 
mettre la main sur tous les membres de cotte société . Hs 
étaient an nombre de qnatre. 

L'un de ces h o m m e s avait payé dans un estaminet avec 
une fausse pièce, le cabaretier s'en aperçut auss i tôt après 
s o u départ et déposa une plainte. 

Auss i tôt la pol ice , qui avait ouvert une enquête , dé
couvri t irae quatre h o m m e s si!S[iects, connus pour leurs 
op in ions anarchistes demeuraient à l 'Hôtel-de-Flandru, 
place Charles- i lonsscl . 

M. le commissa ire de police du d e u x i è m e arrondisse
m e n t , chargé de l'affaire, ai la faire dans les chambres 
des anarchistes une perquis i t ion qui amena la découverte 
d'un alliage d 'ant imoine , d'étain et de z inc ; mais de 
moules pas la moindre trace. 

Une souricière fut établ ie et bientôt trois anarchiste-! 
sur quatre forent arrêtés e;i même temps. 

Conduits an poste de poiiee, i ls subirent un long inter
rogatoire. Tout d'abord ils nièrent énerg iquemenl , puis 
peu à peu lenr défense mol l i t et ils finirent par avouer 
qu'ils avaient un quatrième compl ice : Louis P i e d o u x , 
âgé de 16 ans , porteur d'un journal .anarchiste. Sur leurs 
indicat ions , deux agents de la sfircté se rendirent a la 
gare de Houbaix , accompagné d'un açeut de cette v i l la ; 
i l s mirent P i é d o u x en état d'arrestation, au m o m e n t o ù 
il se trouvait a \ e c Sau\a<;e, qui allait chercher ses jour
n a u x . Interrogé à sou tour, il a été écroué au dépôt a \ e c 
ses trois camarades qui s^ n o m m e n t Valéry Dâguffroy, 
âgé de 22 ans, tisserand; son frère Hector, âgé do 26 ans , 
rattacheur et Achi l l e Deborgher, Agé de 21 ans . 

Les quatre faux n ionnaveurs sont nés à Tourcoing et 
ains i que nous l 'avons dit plus haut y demeuraient , à 
l'Hôtel de Flandre . 

Tous quatre ont été transférés samedi après-midi à 
Lil le , et écroués à la maison d'arrêt, à la d ispos i t ion de 
M. le Procureur de la République. 

Il faut espérer que le nombre des fausses pièces d i m i 
nuera par suite de ces arrestations. 

L e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l . — U n ouvrier te intu
rier, Henri Vandeporlere , âgé de 2 3 ans , demeurant rue 
de la Croix-Rouge , travaillant à la tai l l is»ia de M. L. 
Oelmasure, rue de Tournai , a reçu sur le bras droit l 'eau 
bouil lante que contenait une cuve qui s'est renversée . 

Il en est résulté des brûlures de lavant -bras droit e t 
de la m a i n . 

M. le docteur Carette qui a so igué le blessé a déclaré 
qu' i l subirai t u n e incapacité de travail d 'une d iza ine de 
j o u r s . 

— Chez M. Jules De lmotte , fabricant de fuseaux, rue 
d e l à Tessée , une fuseautière, Mathi lde Gobert, âgé do 
18 ans , demeurant r u e d e R o u b a i x , 6 9 , a eu le bout de 
l ' index pris dans un métier . 

Des so ins lui ont été donnés par M. le docteur Bour
gois , qui a constaté u n e plaie et prescrit u n repos de 
quelques jours . 

— U n e bobineuse , Zulnia Ty leca , âgée de seize ans , 
demeurant rue des Girondins , travai l lant chez MM. L . 
et F . Delmasure , fabricant de bonneter ie , a été c o n t u 
s ionnée au bras droit en voulant retirer un écheveau qui 
s 'enroulait autour de l'arbre d'un mét ier . 

Des so ins lu i o n t i té donnés par M. le docteur Car-
rette qui lui a ordonné un repos de d i x jours . 

U n e a r r e s t a t i o n p o u r f r a u d e . — Samedi après-
mid i , les douaniers de service à la Marlière, ont a t r ' t é 
Henri Bergerot, âgé de 5 2 ans , sans profess ion, né à 
Qouhans et demeurant à Li l le . 

Cet h o m m e était iiorteur de deux k i los de tabac haché 
et de c inq jeux de cartes, le tout d'une valeur de 3 5 
francs. 

Il a été écroué à la gendarmerie . 
D e m a n d e s e n a u t o r i s a t i o n d e b â t i r . — Pendant le 

le mois de mars ont obtenu l'autorisation de bàtlr : MM. Los 
feld, deux maisons rue Lafon'aine ; Eub'ene Oesmets, as* 
maison rue Haute ; Plouvier. une maison rue de la t"onderie; 
Lerouge-l'louvier, deux maisons et deux acqueducs, rue de 
Cambrai et de Chantilly ; Henri Dclgatte, 3 maisons, rue du 
Touquet ; CsJotfUe, deux m.lisons et deux aqueducs, rue de 
tîuisnes ; lieihecq, un aqueduc rue du Luxembourg; Desur-
nionl Délimite, un aqueduc rue de la Blanche-Porte ; Rament, 
une maison et un aqueduc, rue îlouchird; Muse. Lecomie 
une maison et un aqueduc, rue Balzac; Cattez-Detadrlère, 
une maison et un aqueduc, rue des Piats, DCàors, rue Claude-
Bernard, une maison. 

MM. Vaiuteitieulel.i'ouck, une maison rue de la Croix-Blan
che; DuHVoiuer, un bâtiment, rue .lu Moulin; Dassonvllle-
Dnalluin, un aqueduc, rue Desuniiont ; Wallaert, une maison 
rue Qanae-Beniara; La Tourquomioise, un aqueduc, rue de 
Meiiin; lielespierre, quaire maisons, rue Ingres , Bouche, 
une maison, m e du Flocon ; Vamieputtc, un aquclnc, : ne 
Louis I.eloir: Six Oadcnne, un aqueduc, rue Claude-Bernard; 
lihuyveter, une maison, rue de la Cité; Tibergien, un aque
duc, rue du Chèt.e llou;>liiie ; Pluquet, une maison et un aque
duc , rue Uu Moulin-Fagot ; Sion-tledon, un aqueduc, rue Vic
tor Hugo; Vanbockstael, un bâtiment, et uu mur, rue Auge-
reau el rue du Touquet ; Knûle Deruy 1ère, six maisons, rue 

«de la Fonderie. 

A c t i o n s . — On désire acheter des ac t ions de la 
s o c i é t é coopérat ive pour le charbon «La T o u r q a e n u o i s e » . 
P o u r rense ignements s'adresser au siège social de la s o 
c i é t é rue de Paris , 17G. 4<J3'J6d 

M o u v a u x . — Réunion d» la section i» f Union Sa-
«iaJ« et Patriotique. — On nous prie de rappeler a u x 
adhérents de l 'Union Socia le et Patr iot ique de Mouvaux 
qu'une importante réunion aura l ieu aujourd'hui d i 
manche , à S heures et demie précises i l 'estaminet da 
Beau-Passage, tenu par M. Delespierre, rue de R o u -
na ix . 

M a r o q - e n - B a r o s u l . — Exploits &e malfaiteurs.— Dans 
la nuit de vendredi à samedi, une tentative de vol a été 
commise chez M. Emile Honorez,agent d'assurances, demeo-
rint route départementale, entre le hameau du MoikicI et de 
l'Knircpont. 

Samedi matin, M. Honorez fut très étonné de trouver sur 
une table une bouteille et deux verres qui avaient contenu du 
vin. Celte constatation intrigua M. Honorez qui, poussant ses 
hrvnstigatlons, constata qu'un volet de la fenêtre avait été 
soulevé et que ta fenêtre avait été ouverte. 

Cette fenêtre donne sur la cuisine et fait face i la prairie 
qui termine la propriété de U. Honorez. 

M. Honorez visita toutes les pièces de son habitation et dé
couvrit dans la granga un morceau de fromage qui avait été 
enlevé d'un placard. 

Il est un fait rti^nc d'attention : depuis déjà quelques jours, 
on Individu s'ensila l it a demander la charité, et, la plupart 
du temps, il contournait la maison d'habitation et pénétrait 
dans la cuisine. 

Un autre Jour, M. Honorez constata qu'on s'était couché 
dans sa grange. 

— La réfeetinn de la «oie des tramways. — Le raccorde
ment s'est efleetae samedi soir. Le service des tramways 
entre Tourcoinu' et Lille se fera donc sans encombre. 

Momentanément, les travaux vont être suspendus, ainsi 
que nous l'avons annoncé. 

L'équipe d'ouvriers va, à ce qu'on nous a dit, être em
ployée à la pose d'un garage place de Marcq. 

R o n c q . — l'auvre follet — Samedi matin vers 10heures, 
une jeune aile de vingt ans. E. M . . . , demeurant au Fau
bourg, près de la brasserie l.annoy. et qui depuis quelque 
teri,|>s, préseni.iit des symptômes de dérangements céré
braux, sortait de sa demeure dans un costume plus que 
sommaire en passant par une fenêtre. Elle se dirigea en 
courant vers llaîluln. 

Quelques passants se mirent à sa poursuite et parvinrent à 
la rej'iindre. 1.1 pauvre fille opposait une résistance déses
pérée et l'on lut forcé de la transportât chez elle. 

M. le docteur Mahicu qui la soignait depuis quelque temps, 
l'a fait admrilie d urgence A l'asile d'aliénées de Baillcul. 

I a mère dn i cite jeune nile est Internée dans cet établis
sement depuis plusieurs années. 

— Dernier ">ïo du drame des Orions. — Samedi soir, au 
retour de l'audience du tribunal correctionnel de Lille, Emile 
Faillie, qui par suite de l'application du sursis, se trouvait 
libéré, a été l'objet d'une manifestation de sympathie de la 
part de plusieurs de ses amis. 

Tous Pont a-compagne jusque la gare, où 11 a pris le train 
de 9 heures 17 pour rejoindre son corps. 

Une souscription spontanée qui a produit une centaine de 
trams, a été f ntc â son prollt. 

— Chute dans un escalier. — Un homme de 33 ans, Emile 
Desery, demeurant ruelle du Moulin, au Faubourg, est tombé 
dans l'escalier de son habitation et s'est rracturé l'avant-bras 
gauche. 

M. le docteur Galinot, qui lui a prodigué ses soins, lui a 
prescrit un repos d'environ cinq semaines. 

— Vn homme qui se blesse en t<imbanl. — Un père de fa
mille de dix enfants, J. Soen, est tombé, en portant des ton
neaux, dans un champ situé derrière son habitation, et s'est 
démis le coude droit. 

M. le docteur Gainant qui avait été appelé aussitôt, a pres
crit un repos d'une quinzaine de Jours. 

— La fraude. — Vendredi soir, vers neuf heures, les pré
posés de douane SchmoU et Descamps, de service au Pavé du 
Petit Houbaix, ont surpris cinq jeunes gens qui 1 la vue des 
douaniers, prirent la fuite. 

Les préposes se mirent â la poursuite des Jeunes fraudeurs 
dont trois fuient arrêtés ; Hemi Beignaert, 18 ans, .Icnieu-
rant rue des Cliats-Huants et deux jeunes garçons d'une dou
zaine d'années. 

Les charges contenaient 5* boîtes d'allumettes représen
tant une valeur de Ï7 francs. 

Henri Hcignaert a été maintenu. 
Quant aux deux autres, vu leur jeune Jge, ils ont été mis 

en liberté. 
H. Retanaert a été conduit à Lille samedi après-midi. 
— La confirmation. — l a cérémonie de la confirmation 

aura lieu le i l mai, Jour de l'Ascension. 
B o u s b e c q . i e . — L a Confirmation. — l a cérémonie de 

la Continuation aura lieu à Uousbccque le mardi 9 mai 
prochain. 

— Le mouvement de f état-civil pendant le mois d'ooril 
1899. — Voici le mouvement de l'état-civil pendant le mois 
d'avril : naissances 7, dont J garçons et 5 filles. 

Sur ces 7 naissances il y avait une naissance double. 
Six décès ont été enregistres dont quatre du sexe masculin 

et deux du sexe féminin. Il y a donc un excédent de nais
sance sur les décès. 

II y a eu également un mort-né. 
L i n s e l l e s . — Oon/rtoufion» directe». — Les contribua

bles sont prévenus que le contrôleur des contributions direc
tes arrivera le ter niai prochain, à huit 'heures et demie du 
matin, à la mairie, afin de itonïtaterJeschangcments à opé
rer pour la confection ''es rôles de 19Ô0. 

Le Ontrô'eu.-.rédigcri, de concert avec le Maire et les 
Répartiteurs et errpresence •!« Percepteur, les états et eban-
gements concernant les contrinulions personnelles mobilières 
et des portes et fenêtres, atusi que la taxe sur les biens de 
saatn morte. 

11 révisera l'état-matriee des prestations et procédera a la 
constatation des propriétés non-batins devenus Imposables ou 
ayant cessé de l'être, des constructions ou des démolitions 
totales ou partielles. 

il recueillera, en outre, les renseignements relatifs a la 
contribution des patentes. 

LemtuvemeaA de l'état civil pendant le mois d'avril. — 
Pans le courant du mois d'avril neuf naissances ont été enre
gistrées, dont cinq garçons et quatre nilcs. 

Deux mariages ont été célébrés. 
l e nombre des décès s'est élevé û cinq dont trois du sexe 

masculin et deux du sexe féminin. 
L'on a égale'nent enregistré un mort-né. 
11 y a donc un excédent de quatre naissances sur les dé

cès . 
— La confirmation. — La cérémonie de la confirmation 

sera célébrée à Unscl lcs le jeudi 11 mai, jour de l'As
cension. 

— l a musique municipale, et le corps des sapeurs-pompiers 
se rendront aujourd'hui à Haubourdin, pour prendre part au 
festival qui a l!eo dans cette ville. 

H a l l u i n . — X,<j grève de l'usine de M. Vandooren. — 
Fermeture de l'étahlisHement*— Ainsi que nous le faisions 
prévoir dans nos précédents.numéros, M. Vandooren a fer
m é son établKsem'nt pour un temps indéterminé. 

Trente-trois ouvriers et ouvrières sont donc sans travail 
par suite de la grève des tisserands [ qui sont au nombre de 
quatorze. 

Une entrevue entre les ouvriers et le patron aura lieu pro
bablement lundi ou mardi, l'on espère que l'on arrivera i 
une solution afin que cette situation aussi préjudiciable aux 
ouvriers qu'au patr.in. cesse le plus tôt possible. 

— Une. cotation entre le tramway et une voiture. — Sa
medi après-mMi, vers deux heures et demie, au moment où 
le tramway à vapeur venant d'Arinentièrcs passait au gravier 
de Bousbecque. en face de la distillerie Wouters, le cheval 
de M. Katar, boulanger, rue de Linselles, effrayé par le sifnct 
du tramway, ni un écart et il s'ensuivit une collision entre le 
tramway et la voiture. 

Une glace da tramway i vapeur a été brisée. On n'a, heu
reusement, à nlirrisar aucun accident de personne. 

— Vu* arrt station pour mendicité et vagabondage. — 
Samedi après-midi vers trois heures, la police a procédé rue 
de la Gare 3 l'arrestation d'un homme de 55 ans, Louis 
Vilien, nt à Versailles qui mendiait de porte en porte. 

Cet homme qui a déjà A son actif vingt-deux condamna
tions était s o t i de la maison d'arrêt de Valenclennes le pre
mier avril denuer. 

H sera conduit à Lille lundi matin. 
— anMansj ,"•/«. — Un jeune homme de vingt-deux ans, 

H... V... tis-se.- md, demeurant rue du Nord, menait grand ta
page chez ses parents vendredi soir vers neuf heures. 

Il menaçait de mettre en pièces le mobilier. 
Ses cris avaient provoqué un rassemblement d'environ 

quarante personnes. 
11 se préparait à mettre son projet â exécution quand ht 

police survint et , pour le calmer, lui dressa procès-verbal. 

b î b b E 

^uT dresse en accusateur contre M. Légitlmus et ses 
amis t 

> Le sénateur de la eotonte, M. Isaae, qu'on ne peut certes 
pas accuser d'être un « clérical », car il s iège â la gauche du 
Sénat. Et avec M. Isaac, Il y a aussi la minorité du conseil 
g*énéral, composée de républicains de nuance plutôt radicale. 
La représentation de la Guadeloupe a toujours été répubU-
bllcalne depuis 1870.» 

LE CRfM 
DE LA MONNAIE 

TROIS ARRESTATIONS 
p o u r 

tentative de subornation de témoins 

P H O T O G R A P H I E , 8 1 , r u e D e a u r m o n t , 8 1 . 
P o r t r a i t s C o m m u n i o n & f r . 5 0 l a d o u z a i n e 

L a l o i s u r l o s a c c i d e n t s d u t r a v a i l . — Dans sa 
séance de vendredi, la Chambre de commerce de Lille a pris 
une délibération qu'elle a envoyée i M. le ministre du com
merce pour réclamer Instamment la prorogation jusqu'au 
1er janvier l'JOu de la date d'application de la loi sur Ici. 
accidents .lu travail, votée le 9 avril 18'J8. 

L e d é p u t é L é g i t i m u s e t l a s i t u a t i o n à l a G u a d e 
l o u p e . — Un grand nombre de Journaux parisiens, d'après 
les renseignements parvenus de la Guadeloupe, secusent M. 
Légitlmus et ses amis de préparer la ruine de la colonie par 
leurs excitations révolutionnaires, par les ferments de haine 
qu'ils suscitent parmi les noirs contre la race blanche et 
aussi contre les mulâtres, car les nègres enveloppent dans la 
même réprobation les créoles et la bourgeoisie mulâtre. 

L'un d'eux a reçu la correspondance suivante : 
« Ce que Je vous dirai, c'est notre angoisse de tous les ins

tants, c'est la terreur des mères, des enfants quand passent 
dans la rue des bandes de mille à deux mille Individus, boai-
mes. femmes, enfants, au milieu do la nuit, pavillon rouge 
en tète, torches en main, hurlant la Carmagnole et un re
frain où ils répètent : « Uu sang, du sang, du sang, il nous 
« faut du sang ! » Non, 11 faut habiter la Pointe-à-Pltre pour 
savoir ce que l'on éprouve dans ces nuits-la. 

» Dites,est-ce digne du peuple français. 
» Voil.1 où m u s en sommes dans une colonie française a 

l'époque actuelle: Honte «oit faite i ceux qui nous laissent, 
nous , blancs européens expatriés sur la fol du gouvernement 
qui nous promet secours-et protecUon. 

»Kt qui dénonce encore la gravita a » la sltnaUon 1 

U n fait des plus importants v ient de se produire ; 
c'est un incident qui pourra faire grand bruit , croyons-
nous . Trois personnes ont été arrêtées pour subornat ion 
de témoins re lat ivement i l'affaire de la rue de la Mon
naie. 

L e s f a i t s 

V o i c i exactement le c o n d i t i o n s dans lesquelles se so n t 
produites les arrestations : 

Vendredi soir , vers huit heures et demie , à la Brasse
rie Armentiéroise, en face de la gare, tenue par M. Fru-
chart (celui-ci n'a de c o m m u n que le n o m avec le c o n 
cierge de l 'établissement de la rue de la Monnaie) , des 
agents pénétraient et invi ta ient à les suivre au c o m m i s 
sariat trois personnes qui se trouvaient attablées. 
C'étaient MM. Georges Degroux, âgé de v ing t - s ix ans , 
demeurant à Loos , Alfred Soudoyez , 4gé de trente-et-un 
ans , demeurant i Li l le , rue de Tournai , et Dut i l l eu l , 
soldat a. la première sect ion d'infirmiers mi l i ta ires , 
casernes i l'Hôpital mil i taire de Li l le . 

Ce dernier, disons- le de suite , a été mi s à l ' instant 
hors de cause. On a reconnu qu'il n'avait , en rien, parti
cipé aux faits reprochés aux autres prévenus. C'est le 
fils d'une quatrième personne dont nous a l lons parler.M. 
Gustave Duti l leul , âgé de 5'2 ans , demeurant à Carvin. 

Vers d ix heures et demie , M. Duti l leul entra à la 
Brasserie Armentiêroise, et deux agents le prièrent 
d'aller avec eux à la permanence . M. Duti l leul les sui 
v i t , après avoir pris sa valise et s o n manteau qui se 
trouvaient dans sa chambre . 

M. Boi l lerault , commissa ire de pol ice , chef de la sû
reté, leur signifia a lors , à tous trois , un mandat d'arrêt, 
émanant de M. Delalé, juge d' instruct ion. Tous trois 
passèrent la nui t au poste. 

Ces arrestations s'élaient faites sans brui t . Les con
sommateurs de la Brasserie ne s'en éta ient même pas 
aperçus. 

L e s p r é v e n u s 

H . Duti l leul est un ancien commissa ire central, qui 
a exercé se? fonct ions à St-Quent in et à D i j o n ; il fut 
même, parait-i l , commissa ire de pol ice i Bét l iune , alors 
que M. Delalé y était juge d' instruct ion. C'est, d i t -on , 
un h o m m e très inte l l igent . Il était venu à Lil le , diriger 
l 'enquête que l'on sait dans le but de retrouver l 'assassin 
du petit F o v e a u x . Ains i s 'exnlique l ' inculpat ion que nous 
a l lons vo i r diriger contre lui . 

Les deux autres, MM. Degroux et Soudoyez lui étaient 
adjo ints pour l'aider dans les recherches. 

L i ' i u c u l p s a t i o n 

Des rense ignements , que nous avons recuei l l i s , vo ic i 
ce dont il s'agirait : 

MM. Dut i l leul , Degroux et Soudoyez sont inculpés de 
subornat ion de témoins . Ils auraient essayé d'obtenir 
des témoignages en promettant de l'argent à ceux dont 
i l s essayent d'extorquer d é t e l l e s déclarat ions . 

E n particulier, i l s auraient offert d ix mi l l e franc? à ut) 
i n d i v i d u dont nous ta isons le n o m , pour le décider à 
déclarer qu'il avai t , le lundi m a t i n , aperçu le petit F o 
v e a u x . 

E n outre , on relèverait contre M. Duti l leul u n fait 
d'usurpation de fonct ions . 

Il se serait donné faussement c o m m e agent de sûreté , 
ce qui nature l lement lu i faci l i tait s ingul ièrement la 
tâche pour son enquête . 

Voici d'ailleurs le texte applicable ; c'est l'article 2.'i8 
du code pénal : 

» Quiconque sans titre se serait immiscé dans des fonc
tions publiques, civiles ou militaires eu aurait lait l'usage 
d'une -! •"- foncUooa, sera puni d'un emprisonnement de 
deux à bans préjudice de la ptine de faux si l'acte 
porte le caractère de co crime. » 

Tour M. Alfred Soudoyez un antre chef d ' inculpat ion 
v iendai t s'ajouter : celui de port illégal d'un uni forme 
mi l i ta ire . E n effet, Soudoyez qui vena i t de sortir du ré
g iment aurait r e \ c ! u son ancien cos tume de soldat d' in
fanterie du marine avec la médai l le co lonia le , ceci pour 
attirer plus de confiance e t amener p lus faci lement les 
confidences qu'il so l l ic i ta i t . Ce dél i t est prévu par l'arti
cle s u i v e n t , article 2 5 9 : 

« Toute personne qui aura publiquement porté un costume, 
un uniforme ou une décoration qui ne lui appartiendrait pas 
sera punie d'un emprisonnement de dix mois à deux aus. » 

L . e s p e r q u i s i t i o n s 

On a aussitôt fait des perquis i t ions dans la chambre 
qu'occupait M. Dut i l l eu l . M. Boi l l eraul t a saisi une 
quantité de papiers et de documents qui ont été mi s 
sous scel lés ; plus tard lorsqu'i l e n aura l e temps M. De
lalé en fera vraisemblablement le triage et verra ce 
qu'i l pent e n tirer. 

A n p a l a i s d e j u s t i c e 

Les bruits les plus contradicto ires c irculent sur l'af
faire de subornat ion de t é m o i n s . On le sait les trois per
sonnes maintenues au v i o l o n hier so ir o n t passé la nui t 
et la matinée au poste de police; e l les ont été amenées 
au Palais vers 4 heures ou de su i te M. Dela lé , juge d' ins
truct ion, c o m m i s par M. Taintui'ier leur a fait subir le 
premier interrogatoire v o u l u par la lo i . 

N o u s c r o y o n s savoir que M*- Chesuelong a été chois i 
par l 'un d'eux c o m m e avocat ; n o u s d o n n o n s toutefois 
cette nouve l l e sous toutes réserves . 

On di t également que les trois inculpés ont été ensu i te 
éeroués à la maison d'arrêt sous mandat de dépôt . Ce
pendant le bruit a couru , que n o u s n'avons pu contrôler 
qu'un seul aurait été maintenu; les d e u x autres auraient 
été retachés par le juge . 

• L ' e n q u ê t e 
M. Boi l lerault a déjà c o m m e n c é son enquête qui a 

duré toute la matinée et une partie de l 'après-midi, l i a 
reçu les déclarat ions des trois inculpés qui protestent 
n'avoir r ien fait de mal . 

M. Dut i l leu l , en particulier, déclare qu'il n'avait 
jamais eu l ' intent ion de corrompre des t é m o i n s ; il a 
seulement v o u l u chercher des témoignages , e n faisant 
valo ir la prime promise à celui qui découvrira l'au
teur du crime de la rue de ta Monnaie . Il proteste aussi 
contre le dél i t d'usurpation de fonct ions . 

Les d e u x autres inculpés o n t fait des déclarat ions i d e n 
t iques . 

Quatre témoins ont déjà été entendus dans cette af
faire par M. Boi l lerault . Ce sont Charles F m c h a r t , l 'un 
des (ils du concierge de l 'établ issement de la Monnaie , 
deux membres de Ta famil le V é r o u x , qui habitent m e 
Colbert, 2 3 6 , et u n e sœur de Fruchart mariée à un bou
langer d'Armentières . 

Cette dernière a d û , sous c o m m i s s i o n rogaloire , en 
voyée par té légramme, être interrogée par le commissaire 
de police d'Armentières . 
Q n e f a u t - i l p e n s e r d e c e t t e a f f a i r e ? 

Nous ne pouvons nous prononcer pour le moment , o u 
ne connai t rien ou presque rien : nous d e v o n s a o n c nous 
contenter pour le m o m e n t de renseigner nos lecteurs sur 
ces incidents , sans en tirer de c o n c l u s i o n . 

Nons avons cru toutefois intére.-sant d ' interviewer 
q u l q u c personne du métier sur les d i \ ers dél i ts reprochés 
aux prévenus ; nous nous s o m m e s donc rendus au i'alai* 
de Just ice , ic i , en s o m m e , ce coup de théâtre n'avait pas 
fait grand bruit : ou e n parlait peu , et tout le inonde y 
semblai t assez indifférent. 

Nous avons pu voir un avocat et nous entretenir quel 
ques instants avec lui . 

« Le dél i t de subornat ion do témoin me parait difficile 
à retenir contre les inculpés , n o n s dit- i l ; eu effet, pour 
qu'il y ait subornat ion, il faut qu'il y ait e u faux témoi
gnage ; et d'unu part le faux témoignage l i 'oxisto que si 
'l'on a fait déclarer à quelque persouue u n fait contraire 
A la vérité , cela v a sans dire , e t , d'autre part , si le faux 
' témoignage est acquis . 

Or, c e l a n'est pas contestable , le faux témoignage 
n'exista que lorsque l e jugement définitif est in tervenu ; 
jusqu'au jugement , u u témoin peut, s e rétracter, e t , par 

suite , évi ter le faux témoignage. Le fait, donc , d 'a l ler 
trouver des témoins , même pour obtenir d'eux des déc la
rat ions mensongères n'est pas punissable ; il faut que ces 
déclarations mensongères a ient été faites devant la j u s t i c e 
et maintenues jusqu à la déc i s ion , ici dans l'espèce, dut 
jury . Il ne suffirait pas n o n plus que le témoin s u b o r n é 
ait menti au juge d' instruction ; car il pourrait se rétrac
ter encore devant la Cour d'assises, et tout tomberait ; 
ceci n'est pas discutable, et la jurisprudence ains i que la 
doctrino sont formelles i cet égard. » 

— -Et quelle serait la p e i n e ? lui demandons -nous . 
— C'est facilo i vous dire , nous répond-i l , i l n ' y • 

3u'à ouvrir le code pénal, el les sont les mêmes que ce l l e 
u faux témoignage; et, c o m m e il s'agit ici d'un procès 

de grand criminel (il n'est pas douteux , n'est-ce-pas, q u e 
le frère Flamii l ien est inculpé d'assassinat), la pe ine d o 
faux témoin et du suborneur est la réclusion. Ce s e 
rait donc une affaire d'ass ises . . . Mais je ne crois pas , 
ajoute l 'honorable avocat , que l'on ail le jusque là; j e 
vous ai expl iqué pourquoi , à l'aide d'arguments j u r i d i -

3ues. On s'en tirera peut-être avec les s imples dél ita 
'usurpation de fonct ions o u de port illégal de décora

t ion . 
NOUVEAUX DÉTAILS 

U n e s e u l e a r r e s t a t i o n m a i n t e n u e 
Après avoir interrogé M. Duti l leul , M. Dela lé a l ibe l lé 

un mandat de dépôt ainsi rédigé : M. Dut i l leu l , 61 a n s , 
employé à Carvin, usurpat ion de fonct ions . 

L'usurpation de fonct ions consisterait à s'être d o n n é 
c o m m e agent de la police de sûreté . 

Les d e u x autres prévenus , MM. Degroux et Soudoyex 
furent ensui te interrogés par M. Delalé . Leur interroga
toire a duré jusque vers sept heures du soir . Tous d e u x 
ont été remis eu liberté. On d i t , dans les coulo irs d a 
Palais , que cette l iberté ne serait que provisoire . 

C0f.¥^SFUN£3RES&@BëTS 
Les amis et connaissances de la famille LKt.NlUJD-LBCLEflOQ 

qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part 
du décès de Basas M n r i n - S t é p n a n i e I . e r i e r c q . épousa 
de Monsieur J u l e s L e r n o u i i , décedee à Itoubaix, le 28 avril 
Isa», dans sa 50e aimée, administrée des Sacrements de notre 
mère la SaHite-Kj;lise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et do bien vou'oir assister anx 
Convoi et Service Manants , qui aiiiviit lieu le lundi ter mai. 
à » heures, en l'église du Trés-Saiilt-ltcdeuiptcur, à Itoubaix. 
— Les Vigiles seront cliant.es le même jour, à ï heures. — 
L'asseiiibicu à la maison mortuaire, rue de Lannoy, 435. 

Les amis et connaissance» de la famille DELtiiyUE-L»liLES-
CLUSE, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-
part du décès de Monsieur L o u i s U e l d i g u e . entrepreneur de 
pointure, veuf de Dame C n a r l o t t e U e l e s c l u s e , décédé a 
Houbaix, le il avril 1891.', dans sa 61c aimée, administré dea 
.Sacrements de notre mère ta Saintc-lîglise, sont pries d« con
sidérer le présent avis comme eu tenant lieu et do bien vou
loir assister aux Vigiles, qui seront chantées le samedi S» con-
rant, à S heures 1(4, k la Messe de Convoi, qui sera célébrée la 
dimanche 30, a 8 heures, et aux Convoi et Service Solennels, 
qui auront lieu le lundi 1er mai. à 9 h . i n v s t i 2 . c n l'église 
Saint-Martin .1 houbaix. — L'assemblée â la maison mor
tuaire, rue du licneral Ghana*, 9S. 

Un Obit Solennel du fciois sera célébré en rnahnS Saint-
Martiu, à Koubaix, le lundi 1er mal 189-J. à il heures, pour ht 
repos de l'Ame de Madame !>;i<tnre D e v r i e t i i i t , uéc I . u c t e -
l ' h a r i o i i e - U e l n t c , décédée à Itoubaix, ta Ur avril 119», 
dans sa soixante-septième année, administrée des Sacrement» 
de notre inere la S.onte Eglise. — Les personne qui, par oubli. 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un «Ibil Solennel sera célébré en l'éRlise Notre-IJame, 4 
Koubaix, le lundi 1er mai 1899, à » heures i\i, pour le repos da 
Haas a ï Monsieur P a u l V r o n n e , 1er prix du Conservatoire 
national de auanaae de Paris, cx-meinbrc de la « Graods-
Hariuoiuc » de Houbaix, décédé à Paris, le 13 mars 1S'J9, dans 
sa Ëôe année, administré des Sacrements de notre mère In 
Saiutc-E^lise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient naa 
reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer ta pré
sent avis comme en tenant lieu. 

l'n Obu du Mois sera célébré eo l'église de WasqaebaL 
le lundi 1er mai 1899. à 9 heures l\2, poui le repos de l i m e 
de Monsieur H e c t o r - J u l f t s - J o s e p a l . i î , t>reeUt, conseil
ler nmmcipal, fondateur et président du patronage Saint-
Joseph, du Carde Catholique et de la Société de Secanrs Mu
tuels Saint-Joseph, Seeretairede la Oantërence de Saint^Vûteant 
de Paul, membre des Confréries du Saint Sa. r ment et du Ro
saire, comptable de la maison. Wippem, Faveur et d e , atrent 
d'assurances, pieusement décède à Waaauehal, le 5 avril 1899. 
dans sa 46e année, administré des Sacreni. ois de notre mère 
a Sainte-Eglise.— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reen de lettre de faire-part, sont priées de considérer la 
présent avis comme eu tenant lieu. 

L'n Obit So!enuel du Mois sera célébré en l'église Notre-
Dame, à Houbaix, le mercredi 3maitn99, à JO heures, pour l e 
r o p o s d e f a n i e é e Madnans A l f r e d nnNhnMtaaata, née t ' a r e -
l i i x — F . m i l i c - I . o c i s c U a n n e l i r u n c t ) , pieusement décédée 
à Itoubaix.le 1er avril 1899, à l'âge de 33 ans. administrée dea 
Sacrements de notre la Sainte-Eglise. — Les pefaeantai eui . 
par anhtS, n'auraient pas reçu de l c t l u te faire p.T», sont 
prives 'le cotis.derer le présent avis comme en tenant lien. 

uu Obit Solennel du Mois sera ataebnt en l'église Saint-
Louis, t Tenteounj, le lundi 1er mai ipj'j, a 9 li.ures 1|?, pour le 
repos de l'âme de Monsieur t.ouiii-J-:>Noph P u p a n t , ancien 

r muiii'-ipal, membre de rt—lui iliiill amicale des an
ciens élèves des Krércs des Keoles Chfétteaaes, déridé h. Tonr-
roiog. le Ss mars lisO1.», dans sa 63e année, >.<im;nistré dea 
Sacrements de notre mère la Sainte Eglise. — Les personnea 
qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant lien. 

L'n Obit Solennel du Mois sera célébré en Péatiae parelnanlB 
du S a u e Cuver, à Houbaix, le lundi 1er mai tSM, à 10 heures l|*. 
pour h Papes de l'âme de Monsieur A d o l p h e F o u r n i e s , 
veuf da llauie M a r i e - A n n e G u d e n n e , ;iie;isemcntdécédé 
à K.ubaix. le 4 avril IK99, dans sa Tie année, admiuistré des 
Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas estai de lettre défaire-part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant lieu-. 

Un Obit nantanel Anniversaire sera célébré en l'église de Lys, 
le lundi Ur mai i89'.i, a i l heures, pour le Mans de i'àuie dé 
Muusiiur i:rtou;ir>l-Aïif;u«te P a r e n t , ancien maire de 
I s n n n j . mippM int an la •natta» an r a i l , délégué cantonal d e 
l'Instruction Primaire, né à Lannoy. le 9 mars 1829, décédé a 
L\s . le it> mais iss8, administre des Sacrements de notre mère 
la SaintP-Eglis.'. — Les persauties qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sout pneesde cousidérer le présent 
avis comme eu tenant lieu. 

L'n obit Menant) du Mois sera célébré en l'église Sainte-
Elisabeth, à Houbaix, le mardi * m.0 1NK9, à 9 heures, pour l e 
repos de l'âme de Monsieur A H a r d - H e i i r i - J o K e n h D e a -
to:nb«-«, rnèdaillé de Crimée, ancien se,-rétaire-trésorier dn 
Cercle des employés de commerce et de l'Industrie de P.oubau-
Tourcoing, ancien comptable de la maison JouviUe-Sapiu frères, 
veuf eu premières noces de Liante C h r i s t i n e I J e b e u w e l a , 
époux de Haine F a i ^ é u i e C a r i l l o n , décédé i Houbaix. l e s 
avril 1899, dans sa 70e année, administré des Sacrenieaits de 
notre mère la Sainte Eglise. — Les personnes qui, par oubli. 
n'auraient pas feça de lettre de faire-part, sont priées de 
eaashUaai le arasent avis comme en tenant lien. 

Dn Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église d'Item, 
le lundi 1er mai 1S93, a 10 heures, pour le reposde l'âme de 
Mademoiselle I l ô l o ï s e P i c n v e f , décédée a llcm, le 14 mai 
IS'js. daus sa 21e aimée, administrée des Sacrements de notre 
mère ta Samte-Eglise. — Les personnes i|ui. par oubli, n'au
raient pas reps de lettre faire-part, sont priées de considères 
le présent avis comme en teuaut lieu. 

SI vous désirez un l i o n e t b e a u v ê t e m e n t sur mesure 
dont le Uni et la façon sont irréprochables, adressez vous a 
la l u f i i o o u V a a d e r y l a a c k e , rue pauvrée, 46, à Houbaix. 
là vous trouverez uu choix immense de draperies française!» 
et anglaises. Magasin d'habillements. 48I9S 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du samedi 29 aoril lf)i>9> 
Présidence do M. M A H T I S , vice-prési . lcnt 

UN JEUNE GARÇON DE RECETTES 
p a r t i a v v e e S . O O O f r a n c » * 

On se rappelle lo bruit qn'a causS la disparit ion subit» 
d"un jeune garçon de 18 ans , employé chez M. Lorthiojs , 
tilali ur à Lille, le n o m m é Alphonse Dulh ie l t . Il avai t , 
dans la journée du 16 fé-i r b r , touché pour son patron, 
au Crédit dn .Nord, nue s o m m e de 2 , 0 0 0 francs, e t , d e 
puis , o n n'avait plus entendu parler de lui . 

On le croyai t v i c t ime d'un attentat cr imine l , s a s » 
doute , il avait été assommé et dépoui l lé de sa sacoche ; 
les recherches se taisaient des plus a c t i v e s . . . q u a n d , 
quelques jours plus tard, s o n patron reçut de rui u n e 
lettre mise à la poste â Bruxel l -a , o ù il s 'excusait de s o n 
ascafnan et renvoya i t 8 0 0 fraues .Duthie l t avait tout s i m 
plement filé avec l'argent et mené joyeuse v i e . 
. Ce jaune garçon avait b ien cotiiDiné sou affaire; c'est 
ainsi qu'il s'était bsenj gardé de prendre à Lille un bi l l e t 
direct ponr Bruxe l l e s ; il avait d iv i sé son parcours en, 
trois parties, de Lil le i Mouscron, de Mouscron a C o u r . 
trai et e u u a , de Courtrai a Bruxe l l e s . La i l fit des d é 
pensas fol les , il v is i ta i t les musées , les magas ins , s 'hanil -

; lait à neuf, fréquentait les l i eux de d é b a u c h e ; i ) a de» 
pensé près de 1000 francs e a quelques jours . 

P u i s , u n beau jour , pris de remords , d i t - i l , il résotat 
de revenir ; i l écr iv i t à ses ua i en t s qu'i l voula i t exp ie s 
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